
Démarches Administratives 
 

Déclaration de naissance :  
Elle doit être faite à la 
mairie du lieu de naissance 
dans les 5 jours.  
Aucune formalité 
particulière n’est à faire à la 
mairie du lieu de domicile. 
Pour les couples non 
mariés, une déclaration de 
reconnaissance avant 
naissance peut être 
effectuée dans n’importe 
quelle mairie. 
 
Mariage :  
Le mariage est célébré dans 
une commune avec laquelle 
au moins l'un des deux 
futurs époux a des liens 
durables, de façon directe 
ou indirecte (via un parent).  
 
À noter : les futurs époux 
n'ont pas à produire de 
justificatif de domicile ou 
d’attestation 
d'hébergement dans cette 
commune. La mairie peut 
en revanche exiger la 
preuve de la domiciliation 
du ou des parent(s). 
 
Déclaration de Décès :  
Elle est effectuée par un 
proche à la mairie du lieu 
de décès, sous 24 heures. 
 
Extrait d’acte ou copie 
intégrale :  
L’extrait d’acte de 
naissance, de mariage ou 
de    décès est à demander 
à la mairie où a été établi 
l’acte.  

L’ETAT CIVIL 

 
 

 

 

Pour pouvoir voter, il faut être inscrit sur les listes électorales. 
L’inscription est automatique pour les jeunes de 18 ans (sous 
certaines conditions), ainsi que pour les Français(e) ayant obtenu la 
nationalité depuis 2019. En dehors de ces situations, il est 
nécessaire de demander à être inscrit sur les listes électorales (liste 
électorale d’une mairie ou liste électorale consulaire) pour pouvoir 
voter. 
 

Qui peut être électeur ? 
 

Il faut remplir toutes les conditions suivantes : 

 Avoir au moins 18 ans la veille du jour de l'élection (ou la veille 
du 2ème tour de l'élection), 

 Être français, 

 Jouir de ses droits civils et politiques. 
 

Rappel : 

 Les Français qui atteignent l'âge de 18 ans sont inscrits 
automatiquement sur les listes électorales s'ils ont bien 
accompli les formalités de recensement à 16 ans, 

 Les personnes obtenant la nationalité française à partir de 2019 
sont inscrits automatiquement sur les listes électorales, 

 Les citoyens européens résidant en France peuvent s'inscrire 
sur les listes électorales complémentaires de leur mairie pour 
pouvoir voter aux élections européennes et municipales. 

 

Où s’inscrire ? 
 

Vous pouvez vous inscrire : 

 soit à la mairie de votre domicile, 

 soit à la mairie d'une commune dans laquelle vous êtes assujetti 
aux impôts locaux (taxe d'habitation, contribution foncière des 
entreprises, taxe foncière sur les propriétés bâties ou non 
bâties) depuis au moins 2 ans, 

 soit à la mairie de votre résidence si vous y résidez de manière 
effective et continue depuis au moins 6 mois, 

 soit à la mairie de la commune où vous êtes assujetti à 
résidence obligatoire en tant que fonctionnaire public, 

 soit à la mairie de la commune où la société, dont vous êtes le 
gérant ou l'associé majoritaire ou unique depuis au moins 2 ans, 
est inscrite au rôle des contributions communales depuis au 
moins 2 ans. 

 

Quand s’inscrire ? 
 

Il est possible de s'inscrire au plus tard le 6ème vendredi précédant 
le premier tour du scrutin. 
 

LISTE ELECTORALE 



 

 
 
 
L’enregistrement des pactes civils de solidarité 
(PACS) a été transféré à l’officier de l’état civil 
de la mairie depuis le 1er novembre 2017. Le 
passage du Pacs en mairie (et non plus au 
tribunal) est une mesure de la loi de 
modernisation de la justice du XXI° siècle 
publiée au JO du 19 novembre 2016. 
 
En France, les personnes qui veulent conclure 
un Pacs doivent faire enregistrer leur 
déclaration conjointe de Pacs en s’adressant : 
 

→ Soit à la mairie de leur lieu de résidence     
commune, 

→ Soit à un notaire. 
 
Les partenaires qui ont leur résidence commune 
à l’étranger doivent s’adresser au consulat de 
France compétent. 
 
Rappel : le Pacs est un contrat conclu entre deux      
personnes majeures, de sexe différent ou de 
même sexe, pour organiser leur vie commune. 
Pour pouvoir le conclure, les partenaires doivent 
remplir certaines conditions et rédiger une 
convention. Ils doivent ensuite la faire 
enregistrer. 
 
 

 

 

 
 
 
Dans le cadre du plan « préfectures nouvelles              
générations », l’Etat réforme en profondeur les       
modalités de délivrance des titres 
réglementaires que sont la carte nationale 
d’identité (CNI) et les               passeports. 
Depuis le 22 mars 2017, les usagers doivent se         
présenter dans les seules mairies équipées de            
dispositifs numériques de recueil des 
demandes. Les communes les plus proches de 
Chassigny-sous-Dun habilitées à délivrer les 
cartes nationales d’identités sont : La Clayette – 
Charlieu 
 
Attention : ces mairies peuvent exiger que le 
dépôt du dossier se fasse uniquement sur 
rendez-vous.  
Appelez-les avant de vous déplacer : 
 

Mairie de La Clayette : 03.85.28.02.98 
Mairie de Charlieu : 04.77.69.33.89. 

 
Vous pouvez préparer la démarche en 
effectuant une pré-demande en ligne : 
 

www.ants.gouv.fr 
 

Pour utiliser ce télé-service, il faut créer votre 
compte puis saisir les informations dans Pré-
demande CNI en ligne (rubrique Mon 
compte>Effectuer une nouvelle pré-demande). 
Il faudra ensuite vous rendre en       mairie pour 
finaliser la demande avec les pièces        
justificatives. Le guichet récupérera vos 
données grâce au numéro de pré-demande, 
vérifiera vos pièces justificatives et prendra vos 
empreintes. 
 
Des imprimés Cerfa sont disponibles en mairie 
de Chassigny-sous-Dun où vous pouvez toujours 
venir retirer votre dossier et le compléter avant 
de vous rendre dans une mairie équipée. 
 
En ce qui concerne les passeports, la démarche 
est identique. 

 

PACS CNI ET PASSEPORT 

http://www.ants.gouv.fr/

